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Communiqué de presse 
 
 
 

La FFMKR dénonce fermement la mort de l’ASV : Le décret imposé en force 
 
 
Le 10 octobre le couperet est tombé !  
 
Le Premier ministre a signé le décret n° 2008-1044 relatif au régime des prestations 
complémentaires de vieillesse […] des auxiliaires médicaux.  
 
Pour parler simple, l’ASV des auxiliaires médicaux est mort et ce, sous la seule 
responsabilité du gouvernement. 
 
De fait, l’Etat a rompu le sens et l’esprit qui fonde le contrat conventionnel. Il n’y 
a plus d’avantage vieillesse à la convention ! 
 
Ce décret détourne le régime des praticiens conventionnés de son objectif et 
en fait un simple régime de retraite par répartition qui devra s’équilibrer par les 
cotisations et les prestations servies. 
 
Il ne pourra plus être en faillite : 
 

- Les cotisants et même les retraités paieront pour le financer. 
- Pour la première fois, les retraites servies vont baisser !  
- Les prestations déjà servies vont diminuer ! 
- Les droits acquis seront amputés  
- Les nouveaux professionnels conventionnés devront payer pour une retraite 

incertaine. 
 
L’Etat porte seul la responsabilité de cette imposture conventionnelle, mais les 
auxiliaires médicaux sont habitués aux mauvais coups. En effet, cette réforme vient 4 
ans après celle, particulièrement injuste du régime de base des professions libérales, 
qui s’est traduite par une augmentation de 30% de leurs cotisations ! 
 
La FFMKR est scandalisée par ce passage en force à un moment où, la profession 
des masseurs-kinésithérapeutes va devoir affronter les foudres du projet de loi de 
financement de la sécurité sociale 2009 avec le retour de la demande d’entente 
préalable. 
 
Travailler plus pour gagner moins serait-il le nouveau slogan des professions 
paramédicales en général et des kinés en particulier ? 
 

Alain BERGEAU, Président 
06 80 25 96 34 
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